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PROCEDURES DE PERMANENTISATIONS ETDE REQUALIFICATIONS 

La Direction s'engage à reprendre une négociation concernant le processus de 
permanentisation et de requalification conformément aux dispositions du protocole 
de f1n de grève du 3 décembre 2002_ 

1 - Méthode générale 

1} Il sera procédé à un examen des situations de permanentisation (reconnaissance 
des postes de travail pennanents), selon les modalités décrites au paragraphe IL 

2) Simultanément, seront analysées les situations de requalification (passage d'un 
statut de salarié non permanent à celui de permanent), selon les modalités décrites au 
paragraphe Ill. 

Il - Analyse en vue des permanentisations 

La permanentisation est la reconnaissance d'un poste de travail correspondant à 
l'activité normale et permanente de l'entreprise et occupé par un ou plusieurs 
collaborateurs non permanents_ 

L'analyse se fera par site et par centre d'activité, au niveau régional, avec les 
organisations syndicales. 

Elle portera, par fonction, sur la période du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2002, 
sur: 

le volume global, par fonction, de jours de travail réalisés par les non 
permanents (COD, intermittents, pigistes, cachetiers) 
sur les heures supplémentaires effectuées 

Cette analyse tiendra compte du volume de renfort et de remplacement, en 
particulier lié aux congés payés, jours RTT et repos compensateurs, à partir de 
tableaux élaborés selon le modèle JOint en annexe 1 

Ill -Analyse en vue des requalifications 

La requalification est constituée par le passage en contrat à durée indéterminée d'un 
collaborateur non permanent. 

Une analyse au cas par cas sera réalisée dans chaque région en concertation avec 
les organisations syndicales afin de déceler les anomalies Juridiques et d'y remédier. 

Une autre analyse s'effectuera à partir de la l1ste des collaborateurs non permanents 
totalisant 420 jours de travail à la date de signature du présent accord et dont le 
dermer jour travaillé est postérieur au 31 décembre 1997_ 
(annexe 2). 
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IV - Processus de concertation 

A l'issue des réunions de concertation régionales telles que décrites aux 
paragraphes Il et Ill ci-dessus, s'engagera avec les organisations syndicales au 
niveau national, la réunion de négociation et de validation. 

Celle-ci sera suivie de la consultation des CE régionaux sur les modifications 
d'organisations et d'effectifs en résultant puis d'une information en CCE. 

Les postes permanentisés seront mis en consultation avec indication de leur origine 
et examinés au cours des commissions paritaires. Ils seront proposés en priorité aux 
personnels concernés par une requalification. 

V - Calendrier prévisionnel 

Janvier à Mars 2003 : Concertations régionales 

Avril 2003: Synthèse nationale 

Fait à Paris le 20 décembre 2002 

Pour les organisations syndicales 

SURT CFDT /. tJii./(Jl/JlJZ 

SJAFO 

SGJFO 

SNPCA CGC 

SPC CGC 

SNRTCGT 

SNJ CGT 

SNJ 

USNACFTC 

SRCTA·UNSA 

Pour la Direction 
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oèc-02 
PERMANENTISATION • ANALYSE SUR LES ANNEES 2001 et 2002 Anne~e 1 

' 2 3 ' 5 6 
FONCTION EFFECTIF Heures Volume total renfort remplacement rempli 
par secteur BUDGETAIFŒ suppl de non permanents hors émissions congés, RTT longues 
d'activités en nombre de jours e~ceptlonnelles repos compensateurs m~ladles 

Sec or 
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CAT .. 

Vidéo 
son 
OPV 

2 Elfedif communiqué au CE en début d'annéE 

'-) 
D 

~v 
poe\) 

c:::__ 

4 Journées de renfort correspondant a l"activllé regul1ère de l"enlrepnse. 
1: comien\ d'extraire les opera'ions exceptionnelles telles eue la couverture des èleclions, de certa1ns 
évime•nents spurtifs non réguloers ou de toute émission neon répétitive. 
Il comienl de vérifier le lissage de l'acli>'llé de renfort 

5 Jours de remplacement sur des absences planlf<ables 
Il convient, pour l'annee 2002 de te~ir compte de la démar;he d'assainissement des soldes pour 
congés et repos compensateurs 

Il convient d'évaluer les possib111tes de planification et liss8ge du remplacement 

' 8 9 " " " rempli remplt rempli rempli rempli remplt 

maladies formation action CSS/sabb .. vacance autres 

maternités .. soda le emploi 
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Annexe 2 
déc-02 

Matricule 

_..c,(:'0 -c 

Nom Nombre de jour 
depuis 31/12/97 

LISTE DES COLLABORATIONS DES PERSONNELS 
NON PERMANENTS -en jours 

Région(s) Nature de la Motif de la Nombre de jours depuis 31/12/97 
collaboration collaboration 1998 1999 2000 2001 2002 

date de la Nombre total 
1 o collaboration de jours de coll 

-

__.... 


